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ARTICLE 21

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à supprimer l’habilitation demandée par le gouvernement de créer par voie 
d’ordonnance la profession d’avocat en entreprise.

Il parait nécessaire de laisser l’Assemblée légiférer sur ce sujet.

C’est pourquoi, il est proposé de supprimer ces dispositions.


